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Le 15 avril 2026 
N° de dossier :  347009.00001/21995 

 Sébastien Richemont
Ligne directe / Télécopieur  +1 514 397 5121

srichemont@fasken.com

PAR DÉPÔT ÉLECTRONIQUE (SDÉ) 
 
Me Carolina Rinfret 
Secrétaire 
Régie de l’énergie 
500, boulevard René-Lévesque Ouest 
5e étage, bureau 5.100, Case postale 43 
Montréal (Québec) H2Z 1W7  

Objet : HQD - Demande du Distributeur relative à la fixation des tarifs centres de données et pour 
usage cryptographique appliqué aux chaînes de blocs 
Dossier Régie de l’énergie : R-4333-2026 

Chère consœur,  

La présente faite suite à la rencontre préparatoire du 8 avril 2026 et à votre lettre subséquente du 
9 avril 2026.  

D’abord, 9376-9974 Québec Inc. (« Hive ») est présentement tarifée au Tarif CB – Grande puissance dans 
le cadre de son bail commercial. Elle n’est pas la cliente directe du Distributeur. Si la demande du 
Distributeur est acceptée telle que présentée, elle sera tarifée selon les modalités applicables aux clients CB 
existants. Après le 31 mars 2028, elle sera tarifée selon le nouveau Tarif CB.  

Ensuite, Hive entend se coordonner avec les intervenantes Énergie Flumen inc., First Block inc., ASIC 
Hosting Canada inc. et MWC MegaWatt Canada inc. représentées par Me Frédéric Legendre quant aux 
moyens de droit qu’elle souhaite faire valoir. Sa situation factuelle étant cependant différente, elle entend 
déposer une preuve distincte. Hive ne fera pas témoigner d’analyste ou d’expert au soutien de sa position, 
uniquement un témoin de fait.  

Conformément aux demandes formulées lors de l’audience du 8 avril 2026, un budget amendé a été déposé. 

Veuillez agréer, chère consœur, l’expression de nos sentiments distingués. 

FASKEN MARTINEAU DuMOULIN S.E.N.C.R.L., s.r.l. 
 

 
Sébastien Richemont 

SR/jt 


